
L’agilité RH peut-elle être intégrée dans une convention
collective ?

Réponse courte

L’agilité RH peut être intégrée dans une convention collective au Luxembourg, à condition que les partenaires

sociaux négocient des clauses spécifiques dans le respect du cadre légal. Ces clauses peuvent porter sur la mobilité

interne, la gestion des compétences, la flexibilité des horaires, le télétravail ou l’expérimentation de nouveaux outils

RH.

Toute disposition relative à l’agilité RH doit respecter les droits impératifs des salariés, tels que la durée du travail, la

rémunération minimale, la protection contre le licenciement, la santé et la sécurité, ainsi que l’égalité de traitement.

Les modalités d’application, les garanties pour les salariés, l’information et la consultation des représentants du

personnel, ainsi que le suivi des dispositifs doivent être clairement définis dans la convention.

Il est essentiel d’impliquer les délégations du personnel dans la négociation et la mise en œuvre, de prévoir des

dispositifs d’accompagnement et d’assurer la traçabilité des mesures pour garantir la sécurité juridique et

l’acceptabilité des innovations RH.

Définition

L’agilité RH désigne l’ensemble des pratiques organisationnelles permettant une adaptation rapide et flexible des

ressources humaines aux évolutions de l’environnement de travail, des besoins de l’entreprise et des attentes des

salariés. Elle recouvre notamment la mobilité interne, l’adaptation des compétences, la flexibilité des horaires ou

des modes de travail, ainsi que l’expérimentation de nouveaux processus RH.

Au Luxembourg, l’agilité RH n’est pas une notion juridique autonome. Toutefois, elle peut être encadrée par des

dispositions conventionnelles négociées entre partenaires sociaux, dans le respect du cadre légal applicable.

Conditions d’exercice

L’intégration de l’agilité RH dans une convention collective est subordonnée au respect des règles de négociation

collective prévues par le Code du travail luxembourgeois. Les partenaires sociaux peuvent convenir de mesures

spécifiques visant à renforcer la flexibilité organisationnelle, à condition de ne pas porter atteinte aux droits impératifs

des salariés.

Les droits impératifs incluent notamment la durée du travail, la rémunération minimale, la protection contre le

licenciement, la santé et la sécurité au travail, ainsi que l’égalité de traitement et la non-discrimination. Toute

disposition conventionnelle doit être conforme à l’ordre public social et ne peut déroger aux normes légales que dans

un sens plus favorable aux salariés, sauf exceptions prévues par la loi.
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Modalités pratiques

L’agilité RH peut être intégrée dans une convention collective par la négociation de clauses spécifiques portant sur la

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, la mobilité interne, l’organisation du télétravail, la modulation

du temps de travail, ou l’expérimentation de nouveaux outils numériques RH.

La convention doit préciser les modalités d’application de ces dispositifs, les garanties offertes aux salariés, les

procédures d’information et de consultation des représentants du personnel, ainsi que les mécanismes de suivi et

d’évaluation. Il est impératif d’assurer la traçabilité des décisions et de prévoir un encadrement humain pour toute

mesure innovante, afin de garantir la sécurité juridique et le respect des droits fondamentaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger de façon claire et détaillée les clauses relatives à l’agilité RH, en définissant

précisément les objectifs poursuivis, les catégories de salariés concernées, les conditions de mise en œuvre, ainsi

que les modalités de recours et de contestation.

L’implication des délégations du personnel dans la négociation, la mise en œuvre et le suivi de ces dispositifs est

essentielle pour garantir leur acceptabilité et leur conformité aux intérêts des salariés. Il convient également de

prévoir des dispositifs d’accompagnement, tels que la formation ou l’accès à des outils numériques, afin de favoriser

l’appropriation des nouvelles pratiques RH et de prévenir les risques de discrimination ou d’inégalités de traitement.

Cadre juridique

Articles L.161-1 à L.162-12 du Code du travail : négociation et conclusion des conventions collectives

Article L.162-8 du Code du travail : contenu obligatoire et facultatif des conventions collectives

Articles L.211-1 à L.211-29 du Code du travail : durée du travail et organisation du temps de travail

Articles L.124-1 à L.124-11 du Code du travail : protection contre le licenciement

Articles L.241-1 à L.241-5 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Articles L.312-1 à L.312-9 du Code du travail : santé et sécurité au travail

Articles L.414-1 à L.414-18 du Code du travail : information et consultation des délégations du personnel

Toute clause relative à l’agilité RH doit respecter les droits fondamentaux garantis par le Code du travail et ne peut

déroger à l’ordre public social que dans les limites prévues par la loi.

L’intégration de l’agilité RH dans une convention collective nécessite une vigilance particulière quant au respect des droits impératifs

des salariés, à la traçabilité des dispositifs et à l’encadrement humain des processus. Toute innovation en matière de gestion RH doit

être précédée d’une analyse d’impact et d’une concertation approfondie avec les représentants du personnel, afin de prévenir tout
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-18


risque de contentieux ou de remise en cause ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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